
FICHE  BALADE 

 

 

 

Départ Aix :parking Maurice DAVID et départ à 9h15 

Départ de la Balade à 9h45 

 

 

 

Date de la Balade : le lundi 30Mars  2026 

 

Animateurs : Simone Soullière : 06 23 44 03 14 

 

Intitulé de la Balade: St Estève Janson  l’Ancien déversoir de Ponserot 

 

 

Longueur du parcours : 5,36 Km 

Durée de  marche :    3h  30 

Dénivelé :       125m            

Trace open runner :     23550955 

                              

 

 

Descriptif et intérêt de la balade . 

Nous cheminerons dans la pinède avant de descendre un peu rudement pour longer le canal de Marseille. 

 Nous  passerons devant l’ancien déversoir de Ponserot, bassin secondaire de décantation des eaux destinées à 

approvisionner la ville de Marseille . Construit en1848 à l’extrémité du vallon de Ponserot son fonctionnement 

sera interrompu en 1885, par la rupture, sous la pression des eaux, du mur construit au centre du bassin et qui le 

divisait en deux parties. 

Nous remonterons doucement le vallon de Ponserot  et terminerons notre balade dans la pinède comme nous 

l’avons commencée. 

Cette balade offre de jolis points de vue sur la vallée de la Durance et sur le bassin de décantation de St 

Christophe. 

 

Nature des difficultés : Une descente un peu rude mais pas caillouteuse en début de parcours avec un sol de 

terre et bois (nouveau chemin forestier). Nécessité de prendre les bâtons pour ceux qui ont des difficultés 

 

Trajet routier préconisé : Prendre la direction Avignon Gap sur l’A51,puis la DN7 direction Salon, St 

Cannat,au rond-point Lignane prendre la première sortie à droite la D 543 direction Rognes. A Rognes prendre 

la direction Cadenet  et continuer sur la D543 jusqu’à la retenue d’eau de St Christophe après un grand virage à 

droite le parking se trouve un peu après sur la droite. 

   

 Temps trajet : 30mn    GPS du parking : 4370490  , 5.35761 

 

 Prévoir par véhicule  : 21€ Pensez à prévoir l’appoint. 

Vêtements adaptés aux conditions atmosphériques. Eau en quantité suffisante.Chaussures de marche 

obligatoires , pensez aux chaussures  et sac de rechange. Bâtons  fortement conseillés  en raison d’une 

descente un peu rude. Passeport santé. 

 


